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Cette brochure ne constitue pas un document contractuel. 
Les prestations relèvent d’un règlement d’attribution des prestations valable 
exclusivement sur le territoire métropolitain. Les produits et services relèvent 
des dispositions propres à chaque organisme partenaire.
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’information, aux fichiers et aux 
libertés. Les informations recueillies ne seront utilisées et ne feront l’objet de 
communications extérieures que pour les seules nécessités de la gestion et 
pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Un droit de rectifica-
tion vous est ouvert à l’A.D.A.S.
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Le
 m

ot
du président

Mesdames, Messieurs, Chers adhérents,

Au seuil de cette nouvelle année, je veux vous présenter à toutes et à 
tous, mes meilleurs vœux de santé et de bonheur.

En 2018, comme les années précédentes nous essaierons, en fonction 
de nos moyens financiers, de vous apporter un maximum d’aides 
grâce à l’ensemble des prestations qui sont énumérées dans ce guide.

Mais nous sommes bien évidemment à votre écoute pour connaître vos 
éventuels nouveaux besoins pour lesquels l’A-D-A-S ne répond pas 
encore (dans les limites de la législation et de nos moyens financiers).

Ecrivez-nous, téléphonez-nous, l’A-D-A-S est à votre écoute et notre 
but est de vous satisfaire au mieux.

Le rôle de vos correspondants est très important, faites leur part de vos 
souhaits. Nous leur répondrons, nous vous répondrons.

Les membres du Conseil d’Administration, le personnel administratif 
et moi-même vous souhaitons une très bonne et très heureuse année 
2018 pour vous, pour vos familles et pour vos proches.

Bonne année 2018.

 Claude VIALARET,

 Président de l’A-D-A-S
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Les tranches  
d’imposition

NOUVEAUTÉ

Afin de favoriser les foyers aux revenus les plus modestes, certaines 
prestations sont soumises à conditions de ressources et varient en 
fonction de votre tranche d’imposition.
Pour connaître votre tranche d’imposition, vous devez vous reporter 
à la ligne 14 : impôt sur les revenus soumis au barème de votre avis 
d’imposition 2017 sur les revenus 2016.
Vous relevez de :
-  la 1ère tranche, si votre imposition est comprise entre 0 et 1200 €

-  la 2ème tranche, si votre imposition est comprise entre 1201 et 2100 €

-  la 3ème tranche, si votre imposition est comprise entre 2101 et 3000 €

-  la 4ème tranche, si votre imposition est comprise entre 3001 et 4000 €  

Pour toutvous dire

- les collectivités territoriales,
- les établissements publics,
-  les retraités, à titre individuel, lorsque leur 

collectivité d’origine adhérente, ne cotise pas en 
leur faveur.

La délibération doit indiquer que le Maire ou le 
Président de la Collectivité est autorisé à signer la 
convention à intervenir avec l’A.D.A.S.
L’organisme adhérent désigne un correspondant 
local, interlocuteur privilégié des bénéficiaires, 
chargé de la pré-instruction des dossiers et de la 
promotion de l’action sociale au plan local. 

-  Les titulaires et les stagiaires à temps complet et à 
temps non complet

-  Les non titulaires permanents à temps complet et à 
temps non complet

- Les apprentis
-  Les Contrats d’Accompagnement dans  l’Emploi 

(CAE), Contrat Unique d’Insertion (CUI) à partir de 
la date du 1er renouvellement de leur contrat de 6 mois

- Les retraités

La cotisation de l’année 2018 pour 
les collectivités et établissements 
publics est fixée à 0.70 % de la masse 
salariale brute inscrite aux articles 
6411 et ses subdivisions ainsi que les 
salaires bruts des agents adhérents à 
l’A.D.A.S.portés aux articles 6413 et 
6416 de l’année 2016 avec un minimum 
de 100 euros par agent et par an. Pour 
les retraités, la cotisation est fixée à  
70 euros par agent et par an.

Pour parler 
argent

Qui peut adhére
r à 

l’A.D.A.S.?
Qui sont 

les bénéficiair
es ?
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Prestations
Sociales

J’ai des enfants : 
à quoi ai-je le droit ?

Les prestations :
- Naissance / Adoption
- Enfant handicapé
- Garde de jeunes enfants
- Centre de loisirs
-  Classe de découverte ou 

d’environnement
- Séjours linguistiques
-  Aides aux études (collège, secondaire, 

supérieur, alternance)
- Stage BAFA
- Séjours vacances
- Culture
-  Et aussi toutes les autres prestations : 

médailles du travail, retraite, secours 
décès, secours exceptionnel, mariage 
/ PACS, tierce personne, noces, aide à 
domicile, aide-ménagère, …

La billetterie :
- Coupons sport
- Tickets CESU
- Tickets cinéma* et bowling
- Chèques lire, disque, culture
-  Chèques-vacances : augmentation de la 

bonification en 2018 *

Les partenariats :
-  Partenaires vacances, croisières, clubs, 

campings, hôtel, gîtes, …
-  Partenaires billetterie, spectacle, concert, 

parcs à thème, zoo, musée,
- Partenaires prêts, crédits
- Partenaire d’assistance juridique *
-  Partenaire permettant des réductions 

auprès d’enseigne *
-  Partenaire mutuelle labélisée « agents 

territoriaux » *
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Vous avez des enfants fiscalement à charge,  
voici ce à quoi vous pouvez éventuellement pretendre :



Prestations
Sociales

Je n’ai pas d’enfant :  
à quoi ai-je le droit ?

Vous n’avez pas d’enfant fiscalement à charge,  
voici ce à quoi vous pouvez éventuellement pretendre :

Les prestations :
-  Reconnaissance de la vie 

professionnelle : médailles du travail, 
retraite

-  Secours et assistance : secours décès, 
secours exceptionnel, tierce personne

-  Grands évènements de la vie : mariage 
/ PACS, noces de mariage

-  Séjours vacances sans enfant à 
charge *

- Séjours vacances retraité
- Aide familiale et aide-ménagère

La billetterie :
- Coupons sport
- Tickets CESU
- Tickets cinéma* et bowling
- Chèques lire, disque, culture
-  Chèques-vacances : augmentation de 

la bonification en 2018 *

Les partenariats :
-  Partenaires vacances, croisières, 

clubs, campings, hôtel, gîtes, …
-  Partenaires billetterie, spectacle, 

concert, parcs à thème, zoo, musée,
-  Partenaires prêts, crédits
- Partenaire d’assistance juridique *
-  Partenaire permettant des réductions 

auprès d’enseigne *
-  Partenaire mutuelle labélisée « agents 

territoriaux » *

*    Nouveautés mises  
en place dès 2018
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Reconnaissance de la vie professionnelle

Secours et assistance

Non 

déclarable 

aux impôts

Non 

déclarable 

aux impôts

Soumis 

à impôts

Ces aides sont exonérées de cotisations et contributions sociales,  dans la limite des frais réellement engagés par le 
salarié, et à hauteur de 1830 € par bénéficiaire et par année civile.

Pour l’ensemble des aides, le délai de forclusion est de 3 mois pour établir la demande d’aide,  
à compter du premier mois suivant l’événement générateur de l’aide.
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de 150 €
à 250 €

Médaille d’honneur
Régionale, Départementale
et Communale
A l’occasion de l’attribution de la médaille d’honneur 
régionale, départementale et communale, l’A.D.A.S.vous 
verse une allocation de 150 € pour l’échelon argent, 
190 € pour l’échelon vermeil, 250 € pour l’échelon or.

Retraite à partir de  170 €
Au moment de votre départ à la retraite, l’A.D.A.S. 
vous verse une aide proportionnelle à la durée de vos 
services, calculée de la manière suivante : allocation 
fixe 170 € plus 10 € par année supplémentaire au-
delà de 5 ans de services dans la Fonction Publique 
Territoriale.
Cette aide sera servie à la date effective du départ à la 
retraite. L’agent retraité est considéré adhérent jusqu’au 
31 décembre de l’année de son départ à la retraite.

Secours décès 1220 €
Lors du décès de l’agent, du conjoint ou du concubin 
salarié ou non salarié, ou d’un enfant fiscalement 
à charge, l’A.D.A.S.verse un secours décès sous 
forme de chèque à l’ordre de l’organisme de 
pompes funèbres, de 1 220 €.

Enfant handicapé 450 €
Si votre enfant est titulaire de la carte d’invalidité d’au 
moins 80% et fiscalement à charge, l’A.D.A.S.vous 
verse une allocation annuelle de 450 €.

Jusqu’à
500 €

Secours exceptionnel 
Lorsque les aléas de la vie engendrent des difficultés 
financières importantes et imprévisibles, l’A.D.A.S.
peut vous allouer un secours exceptionnel sur pré-
sentation d’un dossier motivé et circonstancié visé 
par l’autorité administrative. Ce secours est attribué 
sur décision d’une commission jusqu’à 500 €.

Tierce personne 215 €
Vous, votre conjoint ou votre enfant nécessitez l’in-
tervention d’une tierce personne et sur présenta-
tion d’une attestation réglementaire, l’A.D.A.S.vous 
verse une allocation annuelle de 215 €

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

Non 

déclarable 

aux impôts



Grands événements de la vie
Mariage / Pacs de l’agent
A l’occasion de votre mariage ou de votre pacs, l’A.D.A.S. vous verse une 
allocation de 230 €.

Noces d’or    Noces de diamant
Pour votre anniversaire de mariage, l’A.D.A.S. vous verse une allocation de  
155 € pour vos noces d’or et de 230 € pour vos noces de diamant.

Naissance - Adoption
Pour une naissance ou l’adoption plénière ou simple d’un enfant jusqu’à  
son dix-huitième anniversaire, l’A.D.A.S. vous verse une allocation de 200 €.  
En cas de naissance multiple, l’A.D.A.S. vous verse 200 € par enfant.

230 €

155 €

200 €

230 €

Soumis 

à impôts

Soumis 

à impôts

Aides aux études (des enfants fiscalement à charge)
Le redoublement est accepté une fois pendant le cycle du 1er degré du secondaire (de la 6ème à la 3ème).

Etudes du 1er degré du secondaire
Votre enfant à charge poursuit ses études du 1er degré du 
secondaire (de la 6è à la 3è).
L’A.D.A.S. vous verse une allocation annuelle de :

• 35 € pour la tranche 1
• 30 € pour la tranche 2
• 25 € pour la tranche 3
• 20 € pour la tranche 4

Etudes supérieures
Votre enfant à charge poursuit ses études supérieures non 
rémunérées après le baccalauréat et jusqu’à 26 ans au 
maximum.
L’A.D.A.S. vous verse une allocation annuelle de :

• 153 € pour la tranche 1
• 122 € pour la tranche 2
• 92 € pour la tranche 3
• 80 € pour la tranche 4

Etudes secondaires
Votre enfant à charge poursuit ses études 
secondaires, de la seconde à la terminale, étendues 
à la préparation du CAP et BEP. L’A.D.A.S. vous 
verse une allocation annuelle de :

• 60 € pour la tranche 1
• 45 € pour la tranche 2
• 30 € pour la tranche 3
• 25 € pour la tranche 4

Apprentissage ou  
Contrat en  alternance
Lorsque votre enfant est en apprentissage ou 
bénéficie d’un contrat en alternance, l’A.D.A.S. vous 
verse une allocation de 90 € la première année et 
de 45 € les deux années suivantes, sous réserve 
que la rémunération soit inférieure à 55% du Smic.

Pour l’ensemble des aides, le délai de forclusion est de 3 mois pour établir la demande d’aide,  
à compter du premier mois suivant l’événement générateur de l’aide.
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Enfants : gardes & loisirs
Pensez à utiliser les CESUS ou les Chèques vacances

Garde jeunes enfants
Vous faites garder votre enfant de moins de 3 ans 
en crèche collective, mini-crèche, crèche parentale, 
jardin d’enfants, halte garderie ou par une assistante 
maternelle agréée.
L’A.DAS. vous verse une allocation forfaitaire annuelle 
pour 100 jours cumulés minimum de garde, une seule 
fois par an de :

• 92 € pour la tranche 1
• 69 € pour la tranche 2
• 46 € pour la tranche 3
• 35 € pour la tranche 4

Séjours vacances
L’A.D.A.S.vous verse une aide forfaitaire annuelle à 
l’occasion de séjours en centres de vacances (gîtes, 
V.V.F., colonies de vacances, chambre d’hôte, hôtel, 
location meublée) pour votre enfant à charge jusqu’au 
19ème anniversaire ou 25ème anniversaire s’il est 
handicapé, d’un montant de :

• 77 € pour la tranche 1
• 61 € pour la tranche 2
• 46 € pour la tranche 3
• 32 € pour la tranche 4

Séjour minimum de 5 jours. Dans la limite des 
frais engagés, 10 % devant rester à la charge du 
bénéficiaire.

Séjours linguistiques
L’A.D.A.S.vous verse une aide forfaitaire annuelle à 
l’occasion de séjours linguistiques organisés dans le 
cadre scolaire pour votre enfant à charge jusqu’au 
19ème anniversaire.
Séjour de 3 jours minimum. Dans la limite des frais 
engagés, 10 % devant rester à la charge du bénéficiaire.

• 75 € pour la tranche 1
• 60 € pour la tranche 2
• 45 € pour la tranche 3
• 30 € pour la tranche 4

En centre de loisirs
L’A.D.A.S.vous verse une aide journalière pour votre 
enfant à charge participant à un séjour dans un 
centre de loisirs. Le séjour doit être au minimum de  
5 jours consécutifs ou non et le versement est limité 
au maximum à 45 jours par année civile, dans la limite 
des frais engagés, 10 % devant rester à la charge du 
bénéficiaire.

• 2,50 €/jour pour la tranche 1
• 1,70 €/jour pour la tranche 2
• 1,10 €/jour pour la tranche 3
• 0,60 €/Jour pour la tranche 4

Stage BAFA
Votre enfant décide de préparer son BAFA, 
l’A.D.A.S.vous verse une aide forfaitaire unique pour la 
session de formation générale d’un montant de :

• 100 € pour la tranche 1
• 80 € pour la tranche 2
• 65 € pour la tranche 3
• 50 € pour la tranche 4

Pour la session approfondissement, d’un montant de :
• 70 € pour la tranche 1
• 60 € pour la tranche 2
• 50 € pour la tranche 3
• 40 € pour la tranche 4

Classe de découverte ou  
d’environnement
L’A.DAS. vous verse une aide forfaitaire annuelle à 
l’occasion de séjours en classe d’environnement ou 
de découverte (mer, montagne, campagne, ... ) pour 
votre enfant à charge. Cette aide sera consentie pour 
tout séjour d’une durée minimum de 4 jours, pendant 
la période scolaire, réservée aux enfants des classes 
maternelles, élémentaires et de collège dans la limite 
des frais engagés, 10 % devant rester à la charge du 
bénéficiaire par année civile.

• 75 € pour la tranche 1
• 60 € pour la tranche 2
• 45 € pour la tranche 3
• 30 € pour la tranche 4

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

Pour l’ensemble des aides, le délai de forclusion est de 3 mois pour établir la demande d’aide,  
à compter du premier mois suivant l’événement générateur de l’aide.
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Non 

déclarable 

aux impôts

Non 

déclarable 

aux impôts

Non 

déclarable 

aux impôts

Non 

déclarable 

aux impôts



Aide à la famille 

Aide aux retraités

Aide familiale à domicile
Vous avez à votre charge un handicapé à 80% au 
moins vivant à votre foyer, ou un ascendant à charge 
dont l’état nécessite l’assistance d’une aide familiale 
ou, vous, votre conjoint ou un enfant de moins de 
16 ans avez à faire face à une situation médicale 
suffisamment grave, l’A.D.A.S.vous verse une aide 
horaire de :

• 2,30 €/heure pour la tranche 1
• 1,90 €/heure pour les tranches 2 et 3
• 1,50 € pour la tranche 4

L’aide familiale doit relever d’un organisme agréé.

Séjours vacances retraités
Vous êtes retraité, vous désirez effectuer un séjour  
vacances dans un camping, un meublé, un hôtel, 
un village vacances, etc et vous relevez de la 1ère et  
2 ème tranche de revenus, l’A.D.A.S.vous verse :

• 77 € pour la tranche 1
• 50 € pour la tranche 2

Aide ménagère
Vous êtes retraité, votre état de santé nécessite l’assistance d’une aide ménagère dépendant d’un organisme 
agréé, l’A.D.A.S. vous verse, dans la limite de 240 heures par an, une aide horaire de :

• 2,30 €/heure pour la tranche 1
• 1,90 €/heure pour la tranche 2
• 1,30 €/heure pour la tranche 3
• 1,00 € pour la tranche 4

Plafond mensuel de 30 heures.

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

Séjours Vacances sans enfant à charge
L’A-D-A-S met en place cette aide forfaitaire annuelle sous les conditions suivantes :
> Être actif sans enfant à charge
> Séjour vacances, gîtes, hôtel, camping, location meublée, vacances organisées, VVF
> Séjour de 5 jours minimum consécutifs

Somme versée selon la ligne 14 du relevé d’imposition 2016
• 77 € pour la tranche 1
• 61 € pour la tranche 2
• 46 € pour la tranche 3
• 32 € pour la tranche 4

De cette manière, il n’y a pas de discrimination entre la prestation « Vacances » pour les agents 
ayant des enfants à charge et les agents sans enfant à charge. Séjour minimum de 5 jours.  
Dans la limite des frais engagés, 10 % devant rester à la charge du bénéficiaire.

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018
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Prestation «séjours séniors en vacances
»

L’A.D.A.S.en collaboration avec l’A.N.C.V. vous 
propose de bénéficier de séjours tout compris à 
tarif préférentiel et, de plus, pour les retraites non 
imposables, d’une aide financière de l’A.N.C.V. 
Pour bénéficier de cette aide annuelle, vous devez 
cumuler les conditions suivantes :

•  Etre âgé de 60 ans ou plus (55 ans pour les 
personnes en situation de handicap),

• Etre retraité et/ou sans activité professionnelle,
• Etre résident en France,
•  Etre non imposable (avant déduction fiscale,  

ligne 14).

Pour connaître les différents séjours propo-
sés, consulter les offres sur le site internet  
de l’A.N.C.V.  : www.seniorsenvacances.ancv.com 
rubrique «  séniors en vacances ». Si vous n’avez 
pas accès à Internet, il peut vous être envoyé sur 
simple appel au numéro de téléphone 3240 (coût 
d’un appel local) ou bien en renvoyant le bulletin de 
demande de documentation ci-dessous en pièces 
jointes.

Prestation «culture»

Prestation partenaire  
séjours vacances

L’A.D.A.S. verse une prestation « culture » de  
45 euros pour tout enfant d’adhérent, jusqu’au  
19 ème anniversaire pour la pratique d’une activité 
extra-scolaire uniquement pour : théâtre, musique, 
danse, arts plastiques, école du cirque (dans une 
école départementale, nationale, municipale ou 
associative). Cette allocation est versée dans la 
limite des frais engagés, 10% devant rester à la 
charge du bénéficiaire.

Si vous réservez un séjour vacances avec nos partenaires vacances, l’A.D.A.S. 
participe sans condition ressources, à hauteur de 5 % sur le montant total 
de votre séjour cumulable avec les réductions de nos partenaires.

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Non 

déclarable 

aux impôts



Nos partenaires
Divers

Les spécialistes de la pièce auto

Ragues Rouen
Place des chartreux
76140 Le Petit Quevilly
tél. : 02 35 63 06 30

Offre spéciale 

ADAS76Lebourgeois Le havre
130 Rue Marceau
76600 Le Havre 
tél. : 02 35 24 66 99

www.ragues.fr

ESCAPE GAME

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018
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A UTILISER SANS MODERATION

!

www.club-butterfly.fr

Réductions Exclusives*
✆ 01 43 46 20 74
Code BUTTERFLY7

BUTTERFLY
La location de voitures

moins chère

-8%* ✆ 0825 057 057 - Code BUTT 91483

-11%* ✆ 0 899 654 634 - Code D0533
et également dans les agences Promovacances.
Séjours à l'étranger, ski et camping.

-5%* ✆ 0825 160 131
Code D00220@BFLY

-10%* ✆ 01 84 21 09 73 - Code BUTTERFLY
Une sélection de campings de grande qualité à des tarifs avantageux.

Cette carte vous permet de réaliser
chaque jour de sérieuses économies.

Pensez à la présenter.

Autres réductions permanentes
sur présentation de votre carte ou par %

-25%* -20%*-20%*

Location de ski en montagne
Réductions sur présentation de la carte

-10%* par téléphone au 0825 049 039
ou en agences de voyages
Thomas Cook - Code 2016HBUT

Jusqu’à -15%* et promotions* ✆ 0825 825 895
Code BH BUTTERFLY - Mot de passe 158676
ou en agences de voyages ClubMed

-12% à -35%* ✆ 0825 355 354 - Code 16286 S
Villages-clubs, hôtels de loisirs, résidences et gîtes en location...

-40%* badge
télépéage Libert-t

-8%*

-50%* sur hôtels
de charme par notre site

-20%* sur tous les devis de
réparation hors Garantie + une
Sauvegarde de données OFFERTE

-20%*

Tarifs Collectivités*

-40%*

Et aussi dans
leurs agences.

-10%*

-10%* -5%*

sur sa gamme de champagne
Commande au 01 42 27 61 19

-15%*

Code CE 4075

-10%*

-20%*
-20/-30%*

-8%*

-15%*

-40%*

-10%*
-10%* -20/-10%*

-10%*sauf samedi soir

-20/-40%*

-20%*
sur une sélection

d’accessoires

-5/-10%*

jusqu’à -30%*

-10%*
-5/-20%*

-10%* 

-20/-10%*
en demandant votre carte :
M beaucoup + code CE C6386

-20€*

-25%*

-10%*

12/2017www.club-butterfly.fr expire à fin

CardFRANCE-SPO-K8P32T.qxp_Mise en page 1  04/05/2016  14:39  Page1

Pensez à demander 
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PARTENAIRE 
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* les offres s’entendent hors soldes, promotions, fidélités... soumises à conditions.
Non cumulables et non rétroactives, modifiables sans préavis.

Voir les conditions générales du Club Butterfly (guide papier ou internet : club-butterfly.fr)
Pour contacter le Club Butterfly. Tél. : 01 48 74 10 50  - Email : infos@butterfly.fr

www.club-butterfly.fr

Pensez à “activer votre carte” sur :  www.club-butterfly.fr

Pensez à “activer votre carte” sur :  www.club-butterfly.fr

  Nom ________________________________________________  Carte n° ____________________

CARTE DE MEMBRE FAMILIALE NON CESSIBLE Renouvellement du Pack (3 cartes) : 25 € /an
BUTTERFLY 74, rue Blanche 75009 Paris - 01 48 74 10 50 RCS PARIS B 334 476 678
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Pour accéder aux réductions suivantes, veuillez sur www.club-butterfly.fr cliquer sur : “Activer ma carte”

K8P32T

Cinémas
Concerts
Spectacles
jusqu’à -35%*

Parcs
jusqu’à -40%*

Cartes et
Coffrets
cadeaux
jusqu’à -15%*

ILLICADO, TIR GROUPÉ, KADEOS (Acceptés chez FNAC ET PRINTEMPS),
CA DO CHÈQUE (Acceptés chez BHV, GALERIES LAFAYETTE, MONOPRIX),
AUBERT, GO SPORT, YVES ROCHER, WONDERBOX, DAKOTABOX, CORSICA BOX...

Ex :

Voyages
jusqu’à -25%*

É

Locations
& Campings
jusqu’à -25%*

Locations de matériels de skis Jusqu’à -50%* + 5%*
Et plus de 200 stations et remontées mécaniques à tarif réduit.

-15%* sur vos livraisons dans un délai de 4 H
en France métropolitaine 7j/7 (+ 4000 points de ventes)
✆ 0825 075 752 - Code BUTTERFLY 7007

Jusqu’à -74%* sur abonnements presse, journaux et magazines...

Obtenez ces remises sur : www.club-butterfly.fr
en activant le N° de votre carte K8P32T

Thalasso
jusqu’à -40%*

Ex :

Ex :

Ex :

Ex :

Ex :

RÉDUCTIONS EN LIGNE :

Aller d'abord sur club-butterfly.fr puis dans l'espace eBuyClub

-150 €

à -190 €* -215 €* -70 € à 160 €* -285 €*
Les réductions s’obtiennent uniquement par le ✆ 01 48 74 10 50

-30 €*-57 €*

Hôtels Ex :
jusqu’à -40%*

Loc. Voitures Ex :
jusqu’à -25%*

jusqu’à Ex :
-50%*

THALASSO - CROISIÈRES - CIRCUITS - WEEK-ENDS - HÔTELS - CAMPINGS - MOBIL-HOMES
RÉSIDENCES - CHALETS - VILLAS - LOCATION DE CAMPING-CARS - LOCATION DE BATEAUX
CHÈQUES CADEAUX VOYAGES - COFFRETS CADEAUX VOYAGES...

Résidences Ex :
jusqu’à -25%*

Vacances Ex :
jusqu’à -25%*

COLLECTIVITÉS

CardFRANCE-SPO-K8P32T.qxp_Mise en page 1  04/05/2016  14:39  Page2
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Nos partenaires
Prêts / Crédits / Assurances 

Pour vos projets, choisissez l’accompagnement d’un établissement 
public qui place la solidarité au coeur de ses préoccupations.

É TA B L I S S E M E N T  P U B L I C ,  G A G E  D E  C O N F I A N C E

     POURQUOI CHOISIR LE CRÉDIT MUNICIPAL POUR FAIRE MON PRÊT ?
Le Crédit Municipal 
est un établissement 
public à votre service.

En nous choisissant, vous 
privilégiez une banque 
sociale et solidaire.

Nous vous accompagnons 
sur toute la durée de votre 
projet.

Des prêts sans frais cachés 
et sans justificatifs d’achat à 
fournir.1 2 3 4

DES PRÊTS DE 1 000 € À 75 000 € DE 12 À 120 MOIS
SANS ADHÉSION NI OUVERTURE DE COMPTE

PERMANENCES
Mairie du Havre et Crédit Municipal de Rouen

PAR INTERNET

PAR TÉLÉPHONE 

PAR CORRESPONDANCE
www.credit-municipal-bordeaux.fr

06 21 11 02 99

29, rue du Mirail - CS 91225 -
33074 Bordeaux Cedex
Du lundi au vendredi, de 9 h à 17 h

www.bpds.fr

POURQUOI CHOISIR LA BANQUE PUBLIQUE DES SOLIDARITÉS POUR FAIRE SON PRÊT

La BPDS est un 
établissement public à 
votre service

POUR VOS PROJETS, CHOISISSEZ L’ACCOMPAGNEMENT D’UN ÉTABLISSEMENT 
PUBLIC QUI PLACE LA SOLIDARITÉ AU COEUR DE SES PRÉOCCUPATIONS.

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2016



REJOINDRE UNE BANQUE 
DIFFÉRENTE, ÇA CHANGE TOUT.
GRÂCE AU PARTENARIAT ENTRE LE CRÉDIT MUTUEL 
ET VOTRE ASSOCIATION SPORTIVE.

> DES CRÉDITS POUR TOUS VOS PROJETS
> UNE ÉPARGNE SÛRE ET DISPONIBLE
> DES ASSURANCES SUR MESURE AUX OPTIONS INNOVANTES
> DES OFFRES POUR TOUTE LA FAMILLE EN TÉLÉPHONIE

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 
4 335 204 160 euros, 34 rue du Wacken, 67913 Strasbourg Cedex 9, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés B 588 505 354, contrôlée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 61, rue Taitbout, 75436 
Paris Cedex 09, intermédiaire en opérations d’assurances sous le n° Orias 07 003 758 consultable sous www.orias.fr.

CRÉDIT MUTUEL ROUEN JEANNE D’ARC
42, RUE JEANNE D’ARC – 76000 ROUEN

L’action sociale du personnel des collectivités territoriales 17
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(1) Dans le cadre des accords de partenariat avec le CSF, CRÉSERFI, sa société de financement, propose les prêts personnels « Aide au logement », « social » et « habitat amélioration ». 
 Ces offres sont réservées aux bénéficiaires de l’ADAS76, adhérents-cotisants du CSF. Elle est sous réserve d’acceptation définitive de leur dossier par CRÉSERFI - SA au capital de 56 406 136 €  
- RCS Paris B 303477319 - Courtier d’assurances inscrità l’ORIAS sous le N° 07 022 577 (www.orias.fr) - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 9, après étude  
de leur situation financière. L’ADAS76 prend en charge le coût du crédit au-delà du TAEG de 1%.
(2) Le Prêt Avantage Partenariat est un prêt personnel proposé par le prêteur CRÉSERFI et réservé aux agents de l’ADAS76, adhérents-cotisants du CSF, après étude de leur situation 
financière. Les agents de l’ADAS76 non adhérents/cotisants du CSF devront s’acquitter du droit d’entrée et de la cotisation. Ces frais seront inclus dans le TAEG et prélevés en 1 seule 
fois indépendamment des mensualités du prêt. TAEG fixe de 1% à 4,76% (taux débiteur fixe de 1%). Barème et conditions en vigueur au 30/11/17 susceptibles de variations. L’emprunteur 
dispose d’un droit de rétractation.
(3) Un droit d’entrée est offert une fois pour toutes et la cotisation au CSF est offerte la 1ère année aux ayants-droit de l’ADAS 76 lors de la réalisation du prêt bonifié par l’ADAS 76.
Contrat d’assurance facultative n°9764 (décès, PTIA, IPT, IPP, ITT) souscrit par le CSF auprès de SwissLife Assurance et Patrimoine (SA au capital de 169 036 086,38 € - Siège social : 7 rue 
Belgrand - 92300 Levallois-Perret - RCS Nanterre 341 785 632, entreprise régie par le Code des assurances).
Le Crédit Social des Fonctionnaires est une association loi 1901, siège social : 9, rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 09. Pour adhérer au CSF, il suffit d’acquitter un droit 
d’entrée unique et une cotisation annuelle. Et pour plus d’avantages, optez pour le service C’Plus (tarifs en vigueur consultables sur www.csf.fr). 
Les formules d’assurance sont proposées par CSF Assurances - SARL de courtage d’assurances du CSF au capital de 450 000 Faubourg Poissonnière 
75313 Paris cedex 09 - RCS Paris B 322 950 148 - inscrite à l’ORIAS sous le n° 07 008 834 (www.orias.fr).

Les offres d’épargne, de prévoyance et d’immobilier locatif sont distribuées par PROGRETIS - SARL au capital de 5 000 000 € - Siège social :  9 rue  
du Faubourg Poissonnière 75009 Paris - R.C.S : 509 364 972 Paris - Enregistrée à l’ORIAS sous le N° 09 050 053 (www.orias.fr) en qualité de courtier d’assurance  
et de réassurance et d’IOBSP.
Conformément à la loi, vous disposez d’un droit d’opposition à l’utilisation de vos données personnelles à des fins de prospection commerciale que 
vous pouvez faire valoir sans frais à tout moment auprès du CSF - Service Gestion : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 9
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& LE CRÉDIT SOCIAL DES FONCTIONNAIRES  
PARTENAIRES  
POUR SOUTENIR VOS PROJETS

Pour constituer votre demande de prêt, veuillez remplir l’imprimé de demande  
de prêt téléchargeable sur le site www.a-d-a-s.fr

GROUPE CSF : SERVICES AUX ADHÉRENTS • CRÉDITS • ASSURANCES • ÉPARGNE
 

CSF Assurances, société de courtage d’assurance du CSF / Progretis, société de conseil en gestion de patrimoine du CSF.

PRÊTS BONIFIÉS PAR L’ADAS

AIDE AU LOGEMENT(1)

•  Montant unique : 5 000 €
•  Durée : 48 mois
•  1 %
•  Frais de dossier : 0 € 

SOCIAL(1) ou HABITAT  
AMÉLIORATION(1)

•  Montant unique : 3 000 €
•  Durée : 24 mois
•  1 %
•  Frais de dossier : 0 € 

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager. 
Exemple pour un prêt personnel de 3 000€ sur 24 mois, vous remboursez 24 mensualités de 126,31 € hors assurance facultative.  
Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe de 1 %. Taux débiteur fixe 1%. Montant total dû par l’emprunteur : 3031,44€. 
Le coût mensuel par emprunteur de l’assurance facultative Décès, Incapacité, Invalidité est de 1,75€ par mois s’ajoutant aux mensualités  
ci-dessus. Le Taux Annuel Effectif de l’Assurance (TAEA) est de 1,35 %. Le montant total dû au titre de l’assurance est de 42 €.

Exemple pour un Prêt personnel Avantage de 2000€, vous remboursez 24 mensualités de 84,20€ hors assurance facultative.  
Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe de 1%. Taux débiteur fixe : 1%. Montant total dû par l’emprunteur : 2020,80 €. 
Le coût mensuel de l’assurance facultative est de 1,16€ et s’ajoute aux mensualités ci-dessus. Le Taux Annuel Effectif de l’Assurance (TAEA)  
est de 1,35 %. Le montant total dû au titre de l’assurance est de 27,84€.

CRÉSERFI

AVANTAGE PARTENARIAT(2)

•  Montant unique : 2 000 €
•  Durée : 24 mois
•  1 %
•  Frais de dossier : 0 € 

UN DROIT D’ENTRÉE AU CSF ET VOTRE 
 1ÈRE ANNÉE DE COTISATION SONT OFFERTS(3)

(UNIQUEMENT POUR LES PRÊTS BONIFIÉS PAR L’ADAS)

PRÊT BONIFIÉ PAR LE CSF

PRÊTS
PERSONNELS

ADAS 76 - AP Catalogue 2018.indd   1 21/11/2017   14:40:14
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PROJET IMMOBILIER - CRÉSERFI
GRÂCE À L’ADAS ET LE CRÉDIT SOCIAL DES FONCTIONNAIRES, 

escape game

 
BÉNÉFICIEZ D’AVANTAGES EXCLUSIFS

Un accompagnement dans vos projets immobiliers et personnels 
•  Des crédits immobiliers à des taux négociés, et même sans apport, de toutes durées et 

intégrant des prêts aidés le cas échéant, ainsi que des prêts personnels 
•  Des conseils personnalisés et indépendants facilitant l’acceptation de votre dossier de prêt*
•  Un avenir mieux protégé par une assurance des emprunteurs en parfaite adéquation avec 

votre métier et vos loisirs

Des solutions sur mesure pour regrouper vos crédits et réduire 
ainsi vos remboursements** mensuels
• Une mensualité unique qui regroupe vos crédits en un seul prélèvement mensuel**
•  Une mensualité réduite** adaptée à votre situation qui vous permet d’envisager  

de nouveaux projets
•  Des conseils personnalisés et indépendants facilitant l’acceptation de votre dossier  

Des conseillers CRÉSERFI spécialisés à votre disposition partout 
en France

* Conformément à la loi

RENDEZ-VOUS SUR CSF.FR

02 35 07 88 10
(coût d’un appel local)

PRENEZ RENDEZ-VOUS AU

CRÉSERFI, la société de financement du CSF (SA au capital de 56 406 136 € - RCS Paris B 303477319 - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris - 
Courtier d’assurances inscrit à l’ORIAS sous le n°07 022 577 (www.orias.fr) et ses partenaires prêteurs vous proposent le regroupement de crédits et les prêts immobiliers.  
Les propositions de crédit sont réservées aux adhérents du CSF. Elles restent sous réserve d’acceptation de CRÉSERFI et de ses partenaires prêteurs, après étude de leur situation 
financière. Les partenaires prêteurs de CRÉSERFI sont : Crédit Foncier de France (SA au capital de 1 331 400 718,80 € - Siège social : 19 rue des Capucines 75001 Paris - RCS 
Paris 542 029 848 - immatriculée au Registre ORIAS en qualité de courtier sous le n° 07 023 327 (www.orias.fr) ; LCL (SA au capital de 1 847 860 375 € représenté par 356 507 037 
actions entièrement libérées - Siège social : 18 rue de la République 69002 Lyon - Siège central : 19 boulevard des Italiens 75002 Paris - RCS Lyon B 954 509 741 - Siren 954 509 
741 - N° ORIAS 07 001 878 (www.orias.fr) ; Crédit du Nord (SA au capital de 890 263 248 € - Siège social : 28 place Rihour 59800 Lille - Siège central : 59 boulevard Haussmann 
75008 Paris - RCS Lille 456 504 851 - N° ORIAS 07 023 739 (www.orias.fr) ; Société Générale (SA au capital de 1 009 380 011,25 € - RCS Paris B 552 120 222 - Siège Social : 
29 Boulevard Haussmann 75009 Paris - ORIAS n° 07 022 493 (www.orias.fr) ; CIC (SA au capital de 608 439 888 € - Siège social : 6 avenue de Provence 75009 Paris - RCS Paris 
542 016 381 - N° ORIAS 07 025 723 (www.orias.fr). La liste complète de nos partenaires est consultable sur le site www.csf.fr 
Conformément à la loi, aucun versement de quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d’un particulier avant l’obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent. L’emprunteur  
d’un crédit immobilier dispose d’un délai de réflexion de 10 jours. La vente est subordonnée à l’obtention du prêt. S’il n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes perçues. 
CRÉSERFI intervient en qualité d’intermédiaire de crédits non exclusif de plusieurs établissements de crédit. Il apporte son concours à la réalisation d’opération de crédit sans agir  
en qualité de prêteur.
En cas de regroupement de crédits à la consommation ou en même temps de crédits immobiliers, dont frais et indemnités éventuels, représentant moins de 60 % du total :  
le prêteur proposera une offre de prêt personnel sauf s’il exige en garantie une hypothèque ou une autre sûreté comparable sur un bien immobilier à usage d’habitation ou sur 
un droit lié à un bien immobilier à usage d’habitation. Dans ce cas l'emprunteur dispose d'un délai de rétractation de 14 jours. Si le regroupement de crédits ne concerne que 
des crédits immobiliers ou si la part des crédits immobiliers rachetés, dont frais et indemnités éventuels, dépasse 60 % du total ainsi que dans tous les cas où le prêteur exige en 
garantie une hypothèque ou une autre sûreté comparable sur un bien immobilier à usage d’habitation ou un droit lié à un bien immobilier à usage d’habitation, le prêteur le prêteur 
proposera une offre de prêt immobilier. Dans ce cas l'emprunteur dispose d'un délai de réflexion de 10 jours après réception de l'offre de contrat.
** La diminution du montant de la mensualité entraine l’allongement de la durée du remboursement et peut majorer le coût total du Crédit. Elle doit s’apprécier par rapport 
à la durée restant à courir sur les prêts, objets du regroupement de crédits.
(4) Le Crédit Social des Fonctionnaires est une association loi 1901, siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris cedex 09. Pour adhérer au CSF et profiter 
de tous les services et avantages sélectionnés pour vous, il suffit d’acquitter un droit d’entrée unique et une cotisation annuelle (tarifs en vigueur consultables sur www. csf.fr).  
Un droit d’entrée et la 1ère année de cotisation sont offerts aux bénéficiaires d’un prêt bonifié par l’ADAS76.

Le CSF, en lien avec L’ADAS

(à vie) et leur première année de 
cotisation à l’association CSF (4)

ÉTUDE ET CONSEIL

Vous avez un projet immobilier  
ou vous souhaitez regrouper  
et diminuer vos mensualités** ?

ADAS 76 - AP Catalogue 2018.indd   2 21/11/2017   14:40:45



L’A.D.A.S. vous propose des plans 
d’épargne chèques-vacances 

bonifiés de 50 € à 100 €,  
selon votre tranche d’imposition.

Tranche 1 : de 0 à 1200 €
Bonification (participation de l’A.D.A.S.) 
100 €
Montant des chèques-vacances 
acquis 420 €

Tranche 2 : de 1201 à 2100 €
Bonification (participation de l’A.D.A.S.) 
70 €
Montant des chèques-vacances 
acquis 390 €

Tranche 3 et au-delà de 2101 €
Bonification (participation de l’A.D.A.S.) 
50 €
Montant des chèques-vacances 
acquis 370 €

Un seul plan d’épargne par an 
est autorisé (1 an minimum doit 
s’écouler entre les dates
d’ouverture de plans épargne 
successifs).

Un plan d’épargne peut être ouvert à 
tout moment de l’année.

Prévoyez et  
optimisez

vos vacances et loisirs et tout le temps !
c’est pour tous, partout

Le Chèque-Vacances,

> Un titre de paiement 100% Vacances & Loisirs 
> Disponible en coupures de 10€, 20€, 25€ et 50€
> Utilisable partout en France (Dom-Tom compris) et pour les voyages à destination    
   des pays de l’Union européenne

> Valable 2 ans en plus de leur année d’émission

> Echangeable en fin de validité directement sur ancv.com
 

Les atouts du
 Chèque-Vacances 

SÉJOURS 

& TRANSPORTS

RESTAURATION

HÉBERGEMENT

CULTURE 

& DÉCOUVERTE 

LOISIRS 

& DÉTENTE

SÉJOURS 

& TRANSPORTS

RESTAURATION

HÉBERGEMENT

CULTURE 

& DÉCOUVERTE 

LOISIRS 

& DÉTENTE

SÉJOURS 

& TRANSPORTS

RESTAURATION

HÉBERGEMENT

CULTURE 

& DÉCOUVERTE 

LOISIRS 

& DÉTENTE

SÉJOURS 

& TRANSPORTS

RESTAURATION

HÉBERGEMENT

CULTURE 

& DÉCOUVERTE 

LOISIRS 

& DÉTENTE

SÉJOURS 

& TRANSPORTS

RESTAURATION

HÉBERGEMENT

CULTURE 

& DÉCOUVERTE 

LOISIRS 

& DÉTENTE

train, avion, ferries, agences de voyages…

hôtels, villages et clubs de vacances, campings, locations…

gastronomique, de spécialités, brasseries, chaînes…

 musées, expos., monuments, billetteries…

parcs d’attractions, zoos, centres aérés, fitness…

Où l’utiliser ?

Le Chèque-Vacances vous permet de payer des prestations de services liées 
aux vacances et aux loisirs. 

www.ancv.com

 L’accès aux offres et bons plans réservés aux bénéficiaires de Chèques-Vacances,
 à retrouver dans le chéquier et sur www.ancv.com+

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts

Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

NOUVEAUTÉ

2018

AUGMENTATION

DE LA 

BONIFICATION

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2020



EN LIGNE AVECPAYEZ VOS VACANCES

Réservation 

et paiement en 

quelques clics

Achats sécurisés 

par un système de 

code à gratter

Règlement en  

-Chèque-Vacances 

et/ou complément 

en carte bancaire

Réservation 

immédiate

après validation

SIMPLICITÉ SÉCURITÉ LIBERTÉ RAPIDITÉ

PLUS D’INFORMATIONS SUR
WWW.ANCV.COM/LE-E-CHEQUE-VACANCES

DÉSORMAIS PROPOSÉ PAR L’ADAS

L’action sociale du personnel des collectivités territoriales 21



Pensez au Coupon Sport ancv !
De l’énergie à revendre ? 
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Le coupon sport ancv facilite votre accès à la pratique sportive et permet de régler  
les adhésions, licences, cours ou stages auprès des associations ou clubs sportifs partenaires  
de l’ANCV. Sport collectifs ou individuels, sports de combat, sports aquatiques, sport de plein air  
et de montagne, profiter du coupon sport ancv, c’est choisir parmi plus de 130 activités et retrouver 
les plus grandes fédérations sportives.

Règlement par chèque au nom de l’A.D.A.S

Agent Adhérent  

Nom  Prénom  N° membre  A.D.A.S. 76 

Adresse   

Code postal  Ville  Collectivité adhérente  

Valeur du coupon Prix A.D.A.S. 76 Nombre Montant

1ère tranche 20 € 13 €  €

Au delà de la 1ère tranche 20 € 14 €                          €

Bon de commande à retourner à l’adresse suivante : A.D.A.S. 3440 route de Neufchâtel - BP73 - 76233 Bois-Guillaume cedex

Règlement par chèque au nom de l’A.D.A.S. 76
CADRe RÉSeRVÉ à L’A.D.A.S.
Date de réception : 
N° de dossier :
Date de réglement :

adas-CS.indd   1 29/11/10   18:05

Pensez au Coupon Sport ancv !
De l’énergie à revendre ? 
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Le coupon sport ancv facilite votre accès à la pratique sportive et permet de régler  
les adhésions, licences, cours ou stages auprès des associations ou clubs sportifs partenaires  
de l’ANCV. Sport collectifs ou individuels, sports de combat, sports aquatiques, sport de plein air  
et de montagne, profiter du coupon sport ancv, c’est choisir parmi plus de 130 activités et retrouver 
les plus grandes fédérations sportives.

Règlement par chèque au nom de l’A.D.A.S

Agent Adhérent  

Nom  Prénom  N° membre  A.D.A.S. 76 

Adresse   

Code postal  Ville  Collectivité adhérente  

Valeur du coupon Prix A.D.A.S. 76 Nombre Montant

1ère tranche 20 € 13 €  €

Au delà de la 1ère tranche 20 € 14 €                          €

Bon de commande à retourner à l’adresse suivante : A.D.A.S. 3440 route de Neufchâtel - BP73 - 76233 Bois-Guillaume cedex

Règlement par chèque au nom de l’A.D.A.S. 76
CADRe RÉSeRVÉ à L’A.D.A.S.
Date de réception : 
N° de dossier :
Date de réglement :

adas-CS.indd   1 29/11/10   18:05

Règlement par chèque à l’ordre de l’A.D.A.S. 

Commande limitée à  
24 coupons sport par an et par 

bénéficiaire

10,00 €

10,00 €

6,50 €

7,00 €

Le couponSPORT
Non 

déclarable 

aux impôts
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Entre 18 et 25 ans ?
On vous offre 
jusqu’à 150 €* 
pour vos vacances

*Montant déductible sur le prix de votre séjour. Offre limitée, voir conditions sur www.depart1825.com

Rendez-vous sur www.depart1825.com

À des prix 
attractifs

Profitez
de séjours

variés

L’action sociale du personnel des collectivités territoriales 23



et sans minimum d’achat pour les

Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018
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Votre spécialiste des parcs de loisirs !

>  Une livraison à domicile ou par e-mail (e-billets) sans minimum de 
commandes,

>  Une commande 24h/24, 7j/7 sur notre site Internet  
www.PromoParcs.com

>  Une hotline non surtaxée disponible par téléphone 6j/7 ou par mail,
>  Certains billets en vente uniquement sur notre site  

Internet (vente flash, dernière minute)
>  De nombreux modes de règlements acceptés : CB, chèque, chèques 

vacances, virement bancaire
>  La plupart des billets sont non datés,  

utilisables pendant une saison ou plusieurs années
>  De nouveaux sites de loisirs chaque année

Jusqu’à -74% de réduction sur plus 

de 120 sites de loisirs

Afin de bénéficier de ces avantages 

créez votre compte sur le site 

www.PromoParcs.com 

demandez le code CE à votre correspondant  

ou au service de l’A-D-A-S !

NOUVEAUTE : A-D-A-S BILLETTERIE CINEMAS
>  Les avantages :
- les plus grands réseaux de cinémas.
- pas de minimum de commandes.
- un envoi des billets par mail ou courrier.

Afin de bénéficier de ces avantages créez votre compte sur le site www.

promo-cines.com demandez le code CE à votre correspondant 

ou au service de l’A-D-A-S ! 

Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018

www.a-d-a-s.fr
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 Billetterie parcs d’attractions 
 Billetterie concerts & spectacles 
 Animations 
 Challenges 
 Cocktails 
 Création de décors 
 Location de personnages 
 Location de structures gonflables 
 Création d’évènements 
 Création de soirée à thèmes 

Open Evènements 
33 rue principale 
76160 Bois l’Evêque 
 02 35 23 17 22 
   02 35 23 87 84 
contact@open-evenements.com 

www.open-evenements.com 

Avec le partenariat de l’ADAS 76, bénéficiez de tarifs attractifs 
 sur la billetterie et l’organisation d’évènements pour vos collectivités… 

Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

Nouveau partenaire 
pour de la billeterie de 

spectacles et de concerts 
pour plus  

d’informations rendez-vous 
sur notre site internet

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018

 

 

 

Valable tous les jours !  

Week-end compris ! 
(Voir conditions particulières sur les tickets) 

Plaza Bowling Grand Quevilly 
22 Boulevard Pierre Brossolette  

76120 LE GRAND QUEVILLY 

Profitez d’une offre 

spécialement réservée aux 

adhérents de l’A.D.A.S 76  adhérents de l’A.D.A.S

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2026



Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

CHO U CHO U TE Z-VO U S 

Pa rtage z  d e s  momen t s 
i n o ub l i a b le s

Af fo le z-vo s  pa p i l le s 

Fa î te s  le  p le i n  
d e  s en sat i o n s

Rendez-vous sur le site de votre CE ou sur wonderloisirs.fr

MULTIPASS SAS - WONDERBOX – Capital social : 35 820€ - RCS Paris 479 678 153 – siège social : 34 avenue des Champs-Elysées 75008 Paris - IM075100213.  
© Haveseen / Shutterstock. Cobraphoto / Gettyimages. Tetra Images-Oredia.  ACC. shapecharge / Istock

NOUVEAU DANS VOTRE CE

PLUS DE 40 000 ACTIVITÉS  
DE LOISIRS EN FRANCE  

ET EN EUROPE 
À TARIFS RÉDUITS

éva d e z-vo u s

-16%

DE REMISE 

SUR VOTRE 

COFFRET
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Nos partenaires
Billetterie / Sorties en famille

©
D
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RÉSERVEZ : 

 

0,15 € / min0 825 808 500  DEMANDEZ « OFFRE PRIVILÈGE CE »

OFFRE SÉJOURS INDIVIDUELS CE & COLLECTIVITÉS

Disneyland® comme 
vous ne l’avez jamais vu !

Réduction par chambre 

Disney’s Sequoia Lodge® 

Disney’s Hotel Cheyenne® 

Disney’s Hotel Santa Fe® 

Disney’s Davy Crockett Ranch

Disneyland® Hotel 

Disney’s Hotel New York® 

Disney’s Newport Bay Club® 

-30€ -50€
Offre cumulable avec d’autres offres

Que comprend votre séjour ? 

 L’hébergement dans un Hôtel Disney®

  Les billets pour les 2 Parcs Disney® pour chaque 
journée incluse dans le séjour

Attention: le petit-déjeuner et les taxes de séjour 
ne sont pas inclus dans le prix.

Offre valable pour des réservations jusqu’au 30 septembre 2019

Durant l’année notre partenariat avec Disneyland Paris vous permettra d’obtenir des places pour Disney à prix  réduits !

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2028



Nos partenaires
Aides juridiques / Mutuelles

  L’ADAS 76 vous présente son nouveau partenaire 
 

 
 

Des chiffres qui parlent 
 

- 33 ans d’expérience 
- 4 millions de chefs de famille 
- 238 juristes 
- 184 732 consultations téléphoniques réalisées 
 

 
Connaître ses droits pour mieux les défendre 
grâce à l'Assistance Juridique « Vie Privée »  

 
Litiges avec votre voisin, un opérateur de téléphonie ou un cybermarchand, votre garagiste, votre bailleur ou votre 
employeur…, les occasions de conflits dans la vie quotidienne ne manquent pas et SEUL, il n'est jamais simple de 
faire valoir ou de défendre ses droits. 
 

Matmut Protection Juridique intervient pour tous vos litiges de la vie quotidienne 
 

 
Les domaines d’intervention  

 Consommation : mauvaises réparations, crédit, téléphonie mobile, internet… 
 Logement (propriétaire – locataire) : contestation des charges locatives, dépôt de garantie, loyers 

impayés, état des lieux… 
 Copropriété et voisinage : charges de copropriété, assemblées générales, nuisances sonores, 

mitoyenneté… 
 Achat/vente (logement – automobile) : délais de livraison, vices cachés… 
 Droit de la famille : divorce, pension alimentaire, droit de visite… 
 Droit des personnes : changement de nom, nationalité… 
 Droit des successions et donations : héritiers, testament, fiscalité… 
 Droit du travail : durée du travail, salaires, licenciement… 
 Administration/ fiscal : permis de construire, impôts… 
 Protection sociale : retraite, régimes sociaux…    
 … 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A votre disposition en illimité 

 
 Une Assistance Juridique par téléphone  

 
Un appel et les juristes de Matmut Protection Juridique répondent à toutes vos questions juridiques. Si votre 
demande nécessite des recherches particulières, un conseiller vous recontacte rapidement.  
 

Composez le 02.35.63.72.38 
Du lundi au vendredi de 8 h à 18 h 

 
 
Matmut Protection Juridique, ayant reçu agrément par arrêté du 1er octobre 1999 pour pratiquer les opérations correspondant à la branche 17 
(protection juridique) mentionnée à l’article R.321-1 du Code des Assurances. SA au capital de 7 500 000 € entièrement libéré, N° 423499391 
RCS Rouen. Entreprise régie par le Code des Assurances. Siège social : 66 rue de Sotteville 76100 ROUEN.   
 
Document non contractuel. Garanties applicables dans les limites et conditions définis au contrat.   

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018

L’A.D.A.S. verse une cotisation annuelle permettant à ses adhérents  
un conseil gratuit et juridique par téléphone.
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NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018

Nos partenaires
Aides juridiques / Mutuelles
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Nos partenaires
Aides juridiques / Mutuelles
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

ADAS76

5N82U

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

80 résidences 3* et campings 4 – 5* 
en formule locative pour vos vacances d’été 

et d’hiver

Des offres exclusives jusqu’à 45% de remise
Pour bénéficier de ces offres :  

Saisissez vos codes sur la page d’accueil du site : https://www.goelia.com/fr

IDENTIFIANT : ADAS
MOT DE PASSE  : 76230

Découvrez nos résidences à taille humaine avec maisonnettes, chalets, appartements
avec grands espaces de vie pour la famille. Des emplacements privilégiés « les pieds
dans l’eau », « au pied des pistes », ou « au cœur des plus belles régions ». Des
infrastructures de loisirs : piscines, espace bien-être, animations.

Pour vos vacances d’hiver, des résidences 3*** en montagne dans des stations villages
adossées aux plus grands domaines skiables (Alpes, Pyrénées).

Pour vos vacances d’été, des campings et résidences 3*** à la mer : Côte d’Azur,
Languedoc, Vendée, Normandie, Bretagne… ou à la campagne : Sud Ouest, Aveyron,
Luberon, Alpilles...

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018

 
 
 
 

 LOUEZ DANS LES PLUS BELLES REGIONS DE VACANCES 

 
 
 

   
 

 
    

INTERHOME, spécialiste de la location de vacances depuis 1965 d’appartements et de 

maisons individuelles.  

 
 
 33 000 locations pour vos vacances, week-ends et courts séjours 

 
 Plus de 30 pays : France, Espagne, Italie, Suisse, Autriche, Croatie, Portugal…  

 
 Qualité certifiée 

 
 Hotline 24H/24 et 7J/7 

 
 

RENSEIGNEMENTS & RESERVATIONS :  

 
Tarif préférentiel CE : 5 à 8 %  de réduction sur le loyer de la location toute l’année  

 
Pour réserver par téléphone : 01 53 36 60 00 (7J/7 & 24H/24) 

info@interhome.fr – www.interhome.fr  

Code de réduction partenaire à mentionner pour bénéficier de la remise : 1002646 

 
Pour réserver par internet :  http://www.interhome.fr/?partnerid=FR1002646  

Le code partenaire à inscrire dans la mention « code de réduction partenaire » et à valider 

pour bénéficier de la réduction est 1002646 

 
Informations complémentaires :  

 
Les offres promotionnelles (offres « Dernière minute » jusqu’à 33% à J-8 , « Première 

minute »…) sont généralement cumulables avec la réduction partenaire.  

 
Interhome accepte les chèques vacances pour les destinations de l’Union Européenne.  

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

 
 
 
 

 LOUEZ DANS LES PLUS BELLES REGIONS DE VACANCES 

 
 
 

   
 

 
    

INTERHOME, spécialiste de la location de vacances depuis 1965 d’appartements et de 

maisons individuelles.  

 
 
 33 000 locations pour vos vacances, week-ends et courts séjours 

 
 Plus de 30 pays : France, Espagne, Italie, Suisse, Autriche, Croatie, Portugal…  

 
 Qualité certifiée 

 
 Hotline 24H/24 et 7J/7 

 
 

RENSEIGNEMENTS & RESERVATIONS :  

 
Tarif préférentiel CE : 5 à 8 %  de réduction sur le loyer de la location toute l’année  

 
Pour réserver par téléphone : 01 53 36 60 00 (7J/7 & 24H/24) 

info@interhome.fr – www.interhome.fr  

Code de réduction partenaire à mentionner pour bénéficier de la remise : 1002646 

 
Pour réserver par internet :  http://www.interhome.fr/?partnerid=FR1002646  

Le code partenaire à inscrire dans la mention « code de réduction partenaire » et à valider 

pour bénéficier de la réduction est 1002646 

 
Informations complémentaires :  

 
Les offres promotionnelles (offres « Dernière minute » jusqu’à 33% à J-8 , « Première 

minute »…) sont généralement cumulables avec la réduction partenaire.  

 
Interhome accepte les chèques vacances pour les destinations de l’Union Européenne.  

Le n°1 du camping en France et en Europe
Plus de 200 destinations dans 8 pays dont France, Espagne, Italie et CroatieDes hébergements variés
Des animations et des activités pour toute la famille

AVEC TOUTES LES PROMOTIONSOFFRE COUP PAR COUP CUMULABLE

         -5%*
 en haute saison

Jusqu’à -15%*
 en basse saison

Nouveau : plus de destinations

avec Canvas by Tohapi

Réservations :

* Valable sur l’o� re Coup par Coup, sur une sélectio nde destinations

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018

* Offre valable du 18 mars au 31 mai 2016, pour les séjours individuels et groupes en location, demi-pension et pension 
complète.  Offre non cumulable avec la remise partenaire, les bonnes affaires et promotions en cours. 

Renseignements & Réservations 

04 73 43 00 43
www.vvf-villages.org

VVF Villages, immatriculée IM063 110010. Siège social : 8 rue Claude Danziger, CS 80705, 63050 CLERMONT-FERRAND Cedex 2

la vie de village est de retour

16
-1

1-
4

2
16

•  Des villages de vacances rénovés
•  Venez en solo, en duo, en famille ou en groupe
•  Plus de 88 villages de vacances, partout en France
•  Des clubs enfants GRATUITS,  

dès 3 mois et jusqu’à 17 ans
•  Des formules flexibles : pension complète,  

demi-pension ou location

VVF Villages élu « Travel d’Or Spécialistes France » 
de l’année 2016

le  logotYPe

Offre
adhèrents

adas 
76

*Soumis à conditions, nous consulter.

jUSqU’à 

25% 
de RédUcTIon* 
sur votre séjour !

cOde 47010

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Un service d’experts en croisière pour vous conseiller !

Jusqu’à

- 7 %
DE RÉDUCTION TOUTE L’ANNÉE

cumulables avec
les offres des compagnies

5 COMPAGNIES POUR FAIRE VOTRE CHOIX
parmi plus de 6 000 croisières fluviales / maritimes

Réservations & informations uniquement auprès de Croisiland

au 04 79 26 59 60 ou sur
www.croisiland.com/partenaires/adas76

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels



Si vous réservez un séjour vacances avec nos partenaires vacances, l’A.D.A.S. participe sans condition ressources, à hauteur 
de 5 % sur le montant total de votre séjour cumulable avec les réductions de nos partenaires.

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

Réduction 
de 10 % toute

l’année et 
jusqu’à 20 %

selon le quotient  

familial

Nos réductions sont  
non cumulables et  

ne s’appliquent pas aux séjours 
partenaires et camping

Chèques Vacances et  Bons Caf sont bienvenus

Informations et Réservations :
Notre Centrale de Réservations : 04 79 75 75 75

www.renouveau-vacances.fr

RENOUVEAU :  
ENFIN DES VACANCES QUI CHANGENT !

Venez partager des moments inoubliables en famille, entre amis ou en couple, 
dans nos Villages Club en France.

Animations et Clubs enfants de 3 mois à 18 ans GRATUITS !
Un grand choix de séjours à thèmes : Ski à petits prix,  

Thalasso, randonnée, plaisirs gourmands …
CODE AVANTAGE : 711

de réduction
Code ADAS 76

10  01  24
Réservations : 
0825 120 249

-10 % 

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

Réservation au : 0825 825 895 et/ou 
sur notre site Internet : 

www.clubmed-collectivites.com
 

 Code de réservation : BH ASSOCAS76
Mot de passe : 175755

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2038

Non 

déclarable 

aux impôts



Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

SÉLECTIONNEUR DE VACANCES RÉUSSIES

L’A.D.A.S 76 VOUS PROPOSE 
DE BENEFICIER DE CONDITIONS
AVANTAGEUSES POUR VOS VACANCES 2014-5% -10%SUR LA HAUTE SAISON(ENTRE LE 5 JUILLET ET LE 30 AOÛT)

SUR LA BASSE SAISON(AVANT LE 5 JUILLET ET APRÉS LE 30 AOÛT)
FRAIS DE DOSSIER OFFERTS

POUR RÉSERVER, C’EST TRÈS SIMPLE
1 -  VOUS APPELEZ LA CENTRALE DE RÉSERVATION AU 

05 61 69 05 16 QUI VOUS DONNERA TOUTES LES DISPONIBILITÉS.

2 - VOTRE CODE SPÉCIALEMENT ATTRIBUÉ EST : 7669jj
3 -  RÉSERVATION POSSIBLE DIRECTEMENT VIA LE SITE INTERNET : 

WWW.VACANCESANDRETRIGANO.COM 
ONGLET COMITÉ D’ENTREPRISE CODE :  A.D.A.S. 7669jj
RÉSERVEZ RAPIDEMENT ET… BONNES VACANCES !!!!

WWW.VACANCESANDRETRIGANO.COM

           CERTIFICAT D’IMMATRICULATION : IM075120007

Distributeur exclusif des campings Campéole

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

L’action sociale du personnel des collectivités territorialesGuide annuel des prestations I N°2040

Séjours en locations de vacances

    490 stations de vacances en France, Espagne, Italie, 

Portugal, Croatie, Suisse, Autriche et Andorre, 

dont 110 à la neige

    Appartements, maisons, maisonnettes, villas 

avec piscine privée, chalets, cottages, hôtels, hôtels-clubs...

    La Sélection Prestige : hébergements et prestations 

haut de gamme

    Des prestations et services à la carte : services hôteliers, 

spas... et spécifi quement pour l’hiver : skipass, location 

de matériel, repas livrés...

RÉSERVEZ PAR TÉLÉPHONE 

•  Remise cumulable avec les promotions 

(de - 5 à - 10% en réservant tôt, 

14=12, 21=14...)

•  Lors de votre réservation, donnez 

votre code partenaire 222105

•   Pour connaître les disponibilités 

et découvrir notre offre, rendez-vous 

sur www.vacances-lagrange.com

RÉSERVEZ PAR TÉLÉPHONE 

ET PROFITEZ DE - 8% 

0892 160 500 [0,34  /mn] www.vacances-lagrange.com

Non 

déclarable 

aux impôts



Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels

SÉJOURS   •    TRAVERSÉES   •    CROISIÈRES  

Une autre idée

par la mer
du VOYAGE

IRLAIRLANDENDE

GRANDE-
BRETAGNE

FRANF CE

ESESPAGNE

PORTPORTUGAL

           LONDRES
ANGLETERRE
         Écosse & Pays de Galles

  IRLANDE
      ESPAGNE
               Portugal

•  12% sur les séjours vacances en hôtel, 
cottage, B&B, appartements, circuits en 
autocar ou circuits voiture en liberté

•  10% sur les traversées maritimes 
France/Angleterre (60 départs par semaine) 
et France/Irlande (1 départ hebdomadaire 
le vendredi soir)

•  12% sur les coffrets voyage cadeau 
BrittanyBox

JUSQU’À

12% DE RÉDUCTION 
SUR VOS PROCHAINES 
VACANCES

INFORMATIONS, CONSEILS ET RÉSERVATIONS :

0 825 828 828 0,15 € / min

CODE  AVANTAGE : 950A2

AP A5 ADA76 30_11_15.indd   1 01/12/2015   11:56

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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SAISIR
L’OPPORTUNITÉ

REMISE DE 

8%*

SUR FRAM

& PLEIN VENT

EXCLUSIVITÉ POUR VOTRE CE

ROUEN
5 Rue St Etienne des Tonneliers

Tél : 02 14 00 08 27 

agence.rouen@fram.fr

Ou sur www.fram-ce.fr

Code de réduction 58972
*Remise hors assurances, taxes.

Renseignements auprès de votre Agence de Voyages FRAM.

7% 
SUR LES PROMOTIONS 

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels
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PRINTEMPS - ÉTÉ - AUTOMNE 2016

N°1
de� clubs

 en F�ance

DE VACANCES

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

30% de réduction
Pour les réservations sur 

www.belambra.fr/collectivites, 
votre login est le : ADAS76             

Votre mot de passe est le : 11945S 
Pour les réservations par téléphone, 

0890 64 53 54
Votre code partenaire 

est le 11945S

Non 

déclarable 

aux impôts



+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

Nos partenaires
Résidences / Clubs / Hôtels
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11 Agences de Voyages 
   en Vallée de Seine    
 
2 Brochures      
   Production «Périer Voyages» 
 
42 Conseillers en voyages 
  
65 Tours Opérateurs sélectionnés    

 
 
 
 
 
 
 
            

 
 
  
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

 

NOS PRESTATIONS 
 

 Vente de Voyages à forfait  des grands Tours Operateurs 
 

 Vente des voyages de la Production Périer Voyages : 
 

   -  Voyages Autocar – Avion en France et à l’Etranger  
 - Croisières maritimes et fluviales 

   -  Voyages à thème  (thermalisme, tourisme fluvial...) 
   -  Week-ends 
    -  Spectacles, sorties journée  
   -  Voyages sur Mesure à la carte 

      
 Vente de Billetterie :  

 

- Agrément IATA et agrément pour tous vols réguliers  
- Vols Charters 
- SNCF 

 
 Réservation d'hôtels et appartements 

 
 Location de voitures et véhicules utilitaires 

 
 Réservation de spectacles, cabarets, soirées, journées... 
 

 
Sur simple demande possibilité de recevoir gratuitement 

 nos catalogues 
 

www.perier-voyages.com 
 

 
 

 
 

 
 

NOTRE SERVICE GROUPES  
EST A VOTRE ECOUTE  

AU 02.32.84.46.40 

REDUCTION VOYAGES DE NOCES,  PACS 
et ANNIVERSAIRES DE MARIAGE 

Voir conditions en agences 

Si vous réservez un séjour vacances avec nos partenaires vacances, l’A.D.A.S. participe sans condition 
ressources, à hauteur de 5 % sur le montant total de votre séjour cumulable avec les réductions de nos 
partenaires.

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le

Non 

déclarable 

aux impôts
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Non 

déclarable 

aux impôts

VOS AVANTAGES…
CODE D01549

Tout au long de l’année et sur les promotions *          
Sur les offres France « Villages Club du Soleil »

7%

9%

• RESERVATION PAR TELEPHONE : 0825 160 131(0.15CTS/ MIN)

•Valable uniquement sur les produits des brochure du groupe TUI . Remise calculée sur le montant Hors taxes , surcharge carburant , assurance et  visa.

• Ou par internet : www.tui-collectivites.fr
Identifiant : D01549Mot de passe : ADAS

Non 

déclarable 

aux impôts

Si vous réservez un séjour vacances avec nos partenaires vacances, 
l’A.D.A.S. participe sans condition ressources, à hauteur de 5 % sur 
le montant total de votre séjour cumulable avec les réductions de nos 
partenaires.

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le



Nos partenaires
Séjours jeunes / Séjours linguistiques

 

 

  

ADAS761 

 Sylvie EYRE 
4 rue Ernest Renan 

76 800  
St Etienne du Rouvray 
Tel : 02 32 08 15 90 

 
Mail : sylvie.eyre@laliguenormandie.org 

 

Adhésion offerte pour tous nos séjours avec votre CE 

ADAS761 

+5 % 
montant total 

de votre séjour

sur le
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Nos partenaires
Location de matériel

NOUVEAU 

PARTENAIRE 

2018
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Nos partenaires
Soutien scolaire / Garde d’enfants

Un accompagnement sur mesure pour une année réussie ! 
 
Les cours particuliers : la solution sur mesure pour remettre à niveau votre enfant, le 
perfectionner et lui donner confiance.  
 
Les cours intensifs : pendant les vacances pour faire le point sur ses connaissances et 
combler ses lacunes. 
 

Contactez Complétude au 02 35 71 51 54 
ou sur www.completude.com/adas76 

 
 

Une garde d’enfants à portée de tous !  
 
Le saviez-vous ? En passant par Kinougarde, vous réduisez encore plus votre 
budget de garde grâce à l’aide de la CAF. Jusqu’aux 6 ans de votre enfant, 
vous touchez entre 305,47 € et 843,69 € par mois.  
Et en plus, nous nous occupons d’envoyer directement à la CAF vos 
déclarations mensuelles. Vous n’avez plus qu’à profiter de vos enfants !  
Contactez vite votre équipe Partenariat pour en savoir plus au 02 35 52 03 65 
ou sur www.kinougarde.com/adas76 
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Nos partenaires
Soutien scolaire / Garde d’enfants
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* Ces aides sont exonérées de cotisations et contributions sociales,  dans la limite des frais réellement engagés par le salarié, 

et à hauteur de 1830 € par bénéficiaire et par année civile.

B o n  d e  c o m m a n d e  T i c k e t  C E S U
	 Commande	 Valeur	faciale		 Prix	Adas	  	 Nombre	 Montant
	 1ère	tranche	 12,50	?	 10,00	?	 …	 …
	 2ème	tranche	 12,50	?	 10,60	?	 …	 …
	 3ème	tranche	et	au	delà	 12,50	?	 11,25	?	 …	 …

o Je	souhaite	recevoir	des	Ticket	CESU	dématérialisés									o Je	souhaite	recevoir	des	Ticket	CESU	papier	

Nom	:  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 	Prénom	:	 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 	Date	de	naissance	:  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse	:		  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Code	postal	:		  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 	Ville	:	  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Collectivité	employeur	:  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse	e-mail	:		  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	@  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . N°	adhérent	ADAS		 :		 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
•	Si vous avez choisi des Ticket CESU papier,	il	vous	seront	transmis	par	votre	correspondant	local,
•	Si vous avec choisi des Ticket CESU dématérialisés,	ils	seront	directement	crédités	sur	votre	compte	personnel .

Joindre l’avis d’imposition N-2.  Coupon à retourner avec votre règlement libellé à l’ordre de l’ADAS 76 au secrétariat de l’ADAS 76. 
Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, au fichiers et aux libertés liées, les informations recueillies ne sont utilisables et ne feront l’objet de communications extérieures que pour les seules nécessités de la gestion du dispositif Ticket CESU. 

Un droit d’accès et de rectification est à votre disposition auprès de l’ADAS 76 : 3440 route de Neuchâtel - BP 73 - 76233 Bois-Guillaume CEDEX

Quantité	minimum	par	commande	:		 5	titres/an/adhérent	 Maximum	:	100	 titres/an/adhérent

Qu’est ce que le Ticket CESU ?
C’est	 un	 Chèque	 emploi	 service	 universel	 préfi-
nancé	 par	 l’ADAS		 qui	 vous	 permet	 de	 régler	
plus	de	20	services	à	la	personne	dans	3	domaines	:

Enfance	:	crèche,	halte-garderie,	assistante	maternelle,	garde	d’enfants	
hors	du	domicile,	garde	partagée,	garde	à	domicile,	soutien	scolaire…

Dépendance	:	assistance	à	domicile	des	seniors	et	des	personnes	
en	situation	de	handicap .

Habitat	:	tâches	ménagères	(ménage,	repassage),	petits	travaux	
de	bricolage	et	de	jardinage,	assistance	informatique…

Avec	Ticket	CESU,	vous	pouvez	 faire	appel	aux	 intervenants	de	
votre	choix	:
•		un	salarié	en	emploi	direct	qui	peut	être	une	assistante	maternelle .
•		une	 entreprise	 ou	 une	 association,	 qu’elle	 soit	 prestataire	

(employeur	de	l’intervenant)	ou	mandataire	(intermédiaire) .

L’ADAS 76 et Ticket CESU 
Avec	 l’ADAS, 	bénéficiez	de	 titres	Ticket	CESU	d’une	valeur	de	
12,50	?	pour	payer	vos	services	à	la	personne	à	prix	réduits .	

L’ADAS		 participe	à	hauteur	de	20	%,	15	%,	10	%	de	la	valeur	
du	Ticket	CESU,	en	fonction	de	vos	revenus .

Le coût d’1 heure de ménage sur la base de 20	?  charges incluses(1)	
Ticket CESU	 12,50	?
Complément versé par l’adhérent	 7,50	?
Participation ADAS 	 -	2,50	?
Prix réel supporté par l’adhérent	 17,50	?
Crédit d’impôt de 50%	 8,75	?
Coût réel à la charge de l’adhérent	 8,75	?

L’HEURE	DE	MENAGE	À	20 ? VOUS	COÛTE	EN	RÉEL	8,75 ?

Les avantages du Ticket CESU
•		Une	assistance	téléphonique	à	votre	disposition	

pour	répondre	à	vos	questions	et	rechercher	des	
prestataires .

•		e-Ticket	 CESU,	 votre	 compte	 personnel	 sur	 internet	 pour	
rechercher	et	payer	votre	intervenant	en	un	seul	clic .

•		Un	aide	financée	par	l’ADAS		 nette	de	charges	sociales	et	
nette	d’impôt	sur	le	revenu(2) .

•		Un	crédit	d’impôt	de	50	%(3)	sur	les	sommes	dépensées	pour	le	
paiement	de	prestations	de	services	à	la	personne,	déduction	
faite	de	l’aide	financée	par	le	l’ADAS .

•		Le	maintien	des	différentes	aides	financières	dont	vous	bénéficiez	
déjà	comme	la	PAJE .

Choisissez le Ticket CESU dématérialisé
•		Plus	simple,	vous	payez	votre	intervenant	en	3	clics .	

•		Plus	précis,	vous	réglez	la	prestation	au	centime	près .	

•		Plus	rapide,	votre	intervenant	dispose	de	votre	paiement	sous	
24h	sur	son	compte	internet .

•		Plus	sécurisé,	vous	ne	craignez	plus	le	vol	et	la	perte	de	vos	tickets .

•		Plus	écologique,	vous	contribuez	à	réduire	la	consommation	de	papier .

La	 version	 dématérialisée	 du	 Ticket	 CESU,	 s’apparente	 à	 une	
gestion	de	compte	en	ligne(4) .	Votre	compte	personnel	e-Ticket	
CESU	sera	ainsi	chargé	du	montant	de	votre	commande	et	vous	
pourrez	 directement	 déclencher	 le	 paiement	 de	 votre	 interve-
nant	sur	internet .

Attention,	si	vous	faites	appel	à	un	prestataire	de	services,	vérifiez	
que	celui-ci	accepte	le	CESU	dématérialisé .

A v e c  T i c k e t  C E S U  :  v i v e z  m i e u x

Pour plus d’informations ,	appelez le	 0 821 610 610Indigo

Du	lundi	au	vendredi	de	9h	à	18h	(0,12	e	la	minute) .	Ou	connectez-vous	sur	le	site	www.ticket-cesu.fr ou	www.adas76.fr

Les	titres	Ticket	CESU	2011	sont	valables	jusqu’au	31/01/2012 .	En	cas	de	non	utilisation,	retournez-les	avant	le	15/02/2012	
auprès	du	secrétariat	de	l’ADAS	76,	pour	échange .	Les	Ticket	CESU	ne	sont	pas	remboursables .

(1) Exemple de coût facturé par un prestataire de services. (2) Jusqu’à 1 830 e par an et par bénéficiaire. (3) Selon la législation en vigueur, dans la limite de 12 000 e de dépenses annuelles, 
plus 1 500 e par enfant à charge, plafonnées à 15 000 e, hors participation de l’ADAS 76. (4) Si vous faites appel à un prestataire de services, vérifiez que celui-ci accepte le CESU dématérialisé.IMPORTANT

!
✁

L’abondement des CESUS est déclaré aux impôts mais normalement exonéré d’impôts. Cette aide est exonérée de cotisations et contributions sociales dans la limite des frais réellement 
engagés par le salarié et à hauteur de 1830 € par bénéficiaire et par année civile.

* Déclarable 

aux impôts mais

 non soumis à impôts



L’A.DAS. vous propose : 

> le Chèque Culture ® qui vous donne accès à tous les 
divertissements partout en France.
Châteaux, cinéma, concerts, théâtres, aquarium ...
  > www.chequeculture.com

> le Chèque Lire ® qui s’échange auprès de toutes les 
librairies et enseignes spécialisées (FNAC, Virgin, Cultura, 
Furet du Nord ... ).
Romans, livres jeunesse, BD, CD·Rom éducatifs,  
abonnements presse ...
  > www.chequelire.com

> le Chèque Disque ® qui s’échange auprès de tous les 
disquaires et enseignes spécialisées (FNAC, Virgin, Cultura, 
Vidéo Futur ... ).
Musique, CD, DVD, CD·Rom, multimédia, jeux vidéo ...
  > www.chequedisque.com

Bon de commande - Chèques-cadeaux culturels
Commande limitée à 13 chèques pour chaque  
catégorie par an et par bénéficiaire

Cadre réservé à l’A.D.A.S.

Date de réception :
N° de dossier :
Date de règlement :

Prix A.D.A.S. Nombre Montant

Chèque-Culture d ‘une valeur de 10 € 7,50 € .......................................... .......................................... €
Chèque-Lire d ‘une valeur de 10 € 7,50 € .......................................... .......................................... €
Chèque-Disque d ‘une valeur de 10 € 7,50 € .......................................... .......................................... €
TOTAL .......................................... .......................................... €

Nom  ............................................................................................................................................ Prénom  ........................................................................................................  N° membre A.DAS...........................................................................................

Adresse ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code Postal  ............................................................................................................................ Ville  .........................................................................................................................................................................................................................................................

Collectivité adhérente  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Bon de commande à adresser à : L’A.D.A.S.  - 3440, route de Neufchâtel BP 73 - 76233 Bois-Guillaume Cedex

L’accès
la cultureà
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3440 route de Neufchâtel - BP73
76230 Bois-Guillaume Cedex

Tél. 09 53 67 89 73
Fax 08 11 38 58 64

www.a-d-a-s.fr
jlaroche@a-d-a-s.fr

alhomme@a-d-a-s.fr

Partenaire

NOUVEAU site web

MAIRIE DE 

BOIS-GUILLAUME

COLLÈGE

LÉONARD DE VINCI

GYMNASE APOLLO

FOOTBALL USCBRo
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Rue VittecocqRue Narcisse Loque

Route de Darnétal

Rue de la République
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ESADHAR de Rouen

76000 Rouen

ESADHAR du Havre  
76600 Le Havre

Mairie 27320 Saint Germain sur Avre
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